
 

 

 

NON-ADHÉSION à la veille sanitaire provinciale (VSP) SRRP 
La demande doit être faite par le propriétaire des animaux 

 

CONTEXTE  

Les Éleveurs de porcs du Québec et les partenaires de la filière porcine québécoise se sont entendus pour 

intensifier leurs efforts en vue de contrer le SRRP. Une des mesures qui a fait consensus est l’inscription 

automatique à la Veille sanitaire provinciale sur le SRRP de l’ensemble des entreprises et de leurs lieux de 

production (la notion « d’entreprise et de lieux de production » utilisée pour la VSP est la même que celle utilisée 

pour la traçabilité). 

Dans le cas où vous ne souhaiteriez pas adhérer à la veille sanitaire provinciale, veuillez signer la déclaration ci-

dessous et l’acheminer au Service de la mise en marché des Éleveurs de porcs du Québec par fax (450) 679-7382 

ou par courriel slefebvre@leseleveursdeporcs.quebec     

 

DÉCLARATION  

Nous (nom de l’entreprise) : ________________________________________________________informons les 

Éleveurs de porcs du Québec que nous ne désirons pas être inscrit à la veille sanitaire provinciale sur le SRRP. 

 

 

________________________________  
Signature 

________________________________  
Votre nom (en lettres moulées) 

________________________________  
Date signature 

 

No entreprise :  ____________________ 

No d’éleveur : _____________________ 

 

 


